
7 - Associés et sociétés

Qui est vérifié ? Qui subit le rehaussement ? 

Qui paye l’impôt ?

Ces questions souvent posées par la pratique trouvent une réponse logique à condition

d’effectuer une classification respectueuse des principes généraux de la procédure fiscale.

Dans un système déclaratif, les déclarations doivent être contrôlées ; il est donc logique

que l’administration s’adresse à la personne soumise aux obligations déclaratives. Le

contrôle peut aboutir à une remise en cause des bases qui ont été ou qui auraient dû

être déclarées. La procédure de rehaussement concerne ainsi également la personne

soumise aux obligations déclaratives. Enfin, en général, celui qui déclare est également

redevable de l’impôt ; le déclarant vérifié, puis rehaussé, subit alors les conséquences du

rehaussement et devient redevable d’un impôt. Il peut dans ces conditions, s’il le sou-

haite, engager une procédure contentieuse.

Le déroulement de ces procédures successives ne présente aucune difficulté lorsque le

déclarant et le contribuable ne forment qu’une seule et même personne. En revanche,

des dispositions spécifiques sont nécessaires lorsque tel n’est pas le cas, c’est-à-dire en

matière d’impôt sur le résultat ou sur le revenu. Celles-ci sont le plus souvent explicite-

ment prévues par le législateur et ceci par référence aux principes qui viennent d’être

décrits. Le livre des procédures fiscales prend en compte notamment la situation parti-

culière des époux soumis à des déclarations professionnelles spécifiques tout en relevant

en commun de l’impôt sur le revenu (art. L. 54 et L. 54 A), celle des sociétés intégrées

(art. L. 51 ; voir l’étude particulière 9, p. 545) et enfin celle des sociétés visées à l’article 8

du CGI qui déclarent leur résultat mais laissent le soin aux associés de s’acquitter de la

dette fiscale qui en découle (art. L. 53).

Cette dernière hypothèse alimente toutefois les discussions et brouille les cartes dans la

mesure où le législateur a été très clair pour désigner l’interlocuteur dans le cadre de la

procédure de vérification, mais s’est gardé de donner des précisions sur le déroulement

de la procédure de rehaussement, alors même qu’il convient de déterminer à partir de

quand le futur débiteur de l’impôt doit être averti de la situation nouvelle provoquée par

le rehaussement. Par ricochet, les associés de sociétés ayant la pleine capacité fiscale,

c’est-à-dire soumises à l’impôt sur les sociétés, ont été tentés de comparer leur situation

à celle qui vient d’être décrite, en prétextant que, dans de nombreux cas, le rehausse-

ment effectué à l’encontre de la société a une incidence sur leur propre situation fiscale.

Pour clarifier cette question, on examinera successivement les solutions applicables aux

sociétés soumises à l’impôt sur les sociétés et à celles qui ne le sont pas.

LA SOCIÉTÉ EST SOUMISE À L’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

Dans ce cas, la situation est claire puisque la société est à la fois déclarant et contri-

buable. L’ensemble de la procédure lui incombe, qu’il s’agisse de la procédure de

contrôle, de la procédure de rehaussement ou de la procédure contentieuse.

Un rehaussement portant sur un impôt dû par la société peut avoir des conséquences

directes sur la situation fiscale d’un associé, mais celui-ci est un contribuable distinct. La

jurisprudence en tire les conséquences suivantes :

– l’associé ne peut invoquer l’irrégularité de la vérification subie par la société pour obte-

nir la décharge de sa propre imposition. Le rehaussement qui lui a été notifié découle en

effet de l’exercice normal du droit de communication (CE, Plén., 27 juillet 1988, req. 43939;
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CE, 7e et 8e s-s., 18 octobre 1989, req. 54773; CE, section, 6 décembre 1995, req. 90914; CAA
Lyon, 5e ch.., 30 décembre 2004, req. 98-2247) ;

– l’administration doit non seulement adresser des propositions de rectification dis-

tinctes mais des motivations propres à chaque proposition. La proposition adressée à

l’associé ne peut pas être motivée par simple référence à la proposition adressée à la

société (par exemple, CE, 7e et 9e s-s., 21 décembre 1990, req. 69153) ; elle doit reproduire les

motifs et la méthode qui ont justifié les rehaussement sociaux (CE, 9e et 8e s-s., 13 février
1995, req. 137014). En la forme, en cas de produits distribués, la proposition adressée à

l’associé peut renvoyer à la proposition adressée à la société à condition qu’une copie de

cette proposition soit annexée (par exemple, CE, 9e et 10e s-s., 28 juillet 2000, req. 189260).

– Les règles de dévolution de la charge de la preuve respectent l’indépendance des pro-

cédures d’imposition suivies par l’administration avec la société et les bénéficiaires des

distributions (par exemple CE, 3e et 8e s-s., 16 juin 2003, req. 241983).

En contrepartie, l’irrégularité de la procédure d’imposition suivie à l’égard de la société

ne peut être invoquée par un associé à l’appui de la contestation de sa propre imposition

et réciproquement (par exemple, CE, Plén., 27 juillet 1988, req. 43939; CE, 3e et 8e s-s.,
26 octobre 2001, req. 212456).

LA SOCIÉTÉ N’EST PAS SOUMISE À L’IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS

Il convient dans ce cas de bien distinguer les différentes étapes de la procédure :

– l’article L. 53 indique expressément que la procédure de vérification des déclarations

déposées par la société est suivie entre l’administration des impôts et la société elle-

même. Cette solution est logique dans la mesure où la procédure de vérification des

déclarations doit être suivie directement entre l’administration et celui qui les a rédigées

(par exemple, CE, 9e et 7e s-s., 1er février 1989, req. 68348-68625). Le principe vaut également

pour la procédure de rehaussement et son déroulement. L’administration n’est pas tenue

de poursuivre avec les associés une procédure de rehaussement, qu’elle soit contradic-

toire ou d’office (CE, 8e et 3e s-s., 1er mars 2000, req. 181665). La Haute Assemblée considère

toutefois qu’une proposition doit être adressée à chacun des associés (CE, 3e et 8e s-s.,
20 novembre 2002, req. 231094) sauf dans l’hypothèse très particulière d’une entreprise uni-

personnelle à responsabilité limitée dont le gérant est l’unique associé (CE, 3e et 8e s-s.,
8 mars 2004, req. 253258) ;
– la procédure suivie avec la société délimite les garanties dont disposent les associés.
Ainsi, un associé ne peut arguer d’un défaut de consultation de la commission départe-
mentale lorsque la société a formellement accepté les rehaussements envisagés par l’ins-
pecteur (par exemple, CE, 9e et 8e s-s., 20 mars 1985, req. 38863) ou n’a pas utilisé la possibilité
de demander la saisine du comité consultatif pour la répression des abus de droit (CE, 
3e et 8e s-s., 29 avril 2002, req. 220759) ; dans le même esprit, lorsque la société fait l’objet
d’une procédure d’évaluation d’office, la charge de la preuve de l’exagération des imposi-
tions personnelles des associés leur incombe même si l’administration a utilisé à leur
encontre la procédure contradictoire (CAA Lyon, 4e ch., 7 juillet 1995, req. 93-1949). De
même, l’envoi à la société de mises en demeure de souscrire une déclaration de résultats
dispense l’administration d’adresser les mêmes mises en demeure aux associés (CAA Paris,
2e ch., 18 juillet 1996, req. 95-3178) ;
– la proposition de rectification des bénéfices imposables adressée à la société, à condi-
tion bien entendu qu’elle soit régulière, interrompt nécessairement la prescription à
l’égard des associés, chacun à proportion de ses droits dans la société, en ce qui
concerne l’impôt assis sur ces bénéfices, car selon le Conseil d’État, l’article L. 53 s’ap-
plique non seulement à la procédure de vérification elle-même mais aussi au bien-fondé
de l’imposition auquel se rattache la prescription (par exemple, CE, section, 8 avril 1994, req.
60405-65876). Dans cet esprit, la remise en cause du caractère imputable sur le revenu
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global des associés des déficits déclarés par la société constitue une proposition de recti-
fication (CE, 8e et 3e s-s., 1er mars 2000, req. 197045). Lorsque cette remise en cause n’a
aucun lien avec le résultat de la société, celle-ci n’a pas à être précédée d’une proposition
de rectification à cette société (CE, 9e et 10e s-s., 10 octobre 2001, req. 211454) ;

– on notera que le fait que la proposition de rectification ait d’abord été adressée aux

associés ne vicie pas la procédure (CAA Lyon, 4e ch., 7 juillet 1995, req. 93-1949). Mais la réfé-

rence à la proposition et aux motifs adressés à la société et l’indication de la quote-part

de l’associé sont jugées suffisantes par la jurisprudence (jurisprudence constante réaffir-

mée par la Haute Assemblée à la suite d’hésitations, CE, section, 8 avril 1994, req. 60405-
65876 ; CE, 8e et 9e s-s., 2 novembre 1994, req. 126814; pour une application à l’article L. 48 lorsque
les associés appartiennent au même foyer fiscal, CAA Paris, 2e ch., 28 février 2002, req. 99-1914;
pour une proposition de rectification à laquelle a été jointe la proposition de rectification adressée à la
société, CE 10e et 9e s-s., 3 décembre 2003, req. 239514; pour un exemple d’insuffisance de motiva-
tion, CAA Nantes, 2e ch., 6 décembre 1995, req. 93-408). La proposition de rectification ne

permet pas en effet à l’associé de participer à la procédure de rehaussement elle-même.

Celui-ci ne pourra intervenir qu’une fois un impôt mis à sa charge. A contrario, la réfé-

rence à la réponse faite à la société est une obligation minimale (par exemple, l’administra-
tion ne peut se contenter d’indiquer que les rehaussements «sont confirmés dans leur ensemble»,
CAA Lyon, 1re ch., 14 juin 1994, req. 92-637) ;

– les rectifications proposées à l’associé à la suite d’une vérification de la société n’exi-

gent pas une vérification de sa propre situation et a fortiori ne constituent pas une vérifi-

cation (pour un exemple en cas de rehaussement des revenus fonciers des associés, à la suite
d’une vérification d’une société immobilière, CE, 7e et 8e s-s., 25 avril 1990, req. 84573) ;

– les conséquences d’une nullité de la procédure de vérification peuvent être invoquées

par l’associé dans la mesure où l’imposition qui lui est demandée trouve son seul fonde-

ment dans la modification des bases d’imposition de la société vérifiée ; tel est le cas des

impositions consécutives à un rehaussement des bénéfices sociaux (CE, 9e et 7e s-s.,
14 décembre 1984, req. 40727). L’administration n’agit pas en effet ici, vis-à-vis de l’associé,

dans le cadre de l’utilisation d’un simple droit de communication.

Les règles qui viennent d’être examinées ne valent que pour les impôts qui découlent du

résultat de la société. Ainsi, à titre d’exemple, dans le cadre d’une copropriété de navire

permettant aux copropriétaires de bénéficier d’une déduction pour investissement, une

proposition de rectification portant sur l’impôt sur les bénéfices doit être adressée à la

copropriété. En revanche, la remise en cause des déductions pour investissements opé-

rées par les copropriétaires doit faire l’objet d’une proposition de rectification adressée à

chaque intéressé (TA Dijon, 1re ch., 14 janvier 2003, req. 01-3174).





2) Les causes de la responsabilité du dirigeant

• Dès lors que le dirigeant ne conteste pas avoir exercé effectivement ses fonc-
tions de direction, la seule constatation des manquements aux obligations fiscales
suffit à caractériser sa responsabilité personnelle (cass. com. 18 octobre 1994, n° 1818
D; cass. com. 19 décembre 2000, req. 98-11969). Le texte de l’article L. 267 se réfère à
la responsabilité de «manœuvres frauduleuses» ou à « l’inobservation grave et
répétée» des obligations fiscales. Ces deux conditions ne sont pas cumulatives
(CA Paris, 1re ch. B, 13 octobre 2000, req. 00-3956). Elles sont par ailleurs indépendantes
de celles prévues par la loi commerciale en cas de faute de gestion (CA Paris, 1re ch.
B, 27 octobre 2000, req. 99-11094).

• Le juge apprécie au cas par cas les conditions de mise en œuvre de l’article
L. 267 et la preuve que celles-ci ont rendu impossible le recouvrement de l’im-
pôt. Le lien entre l’inobservation grave et répétée des obligations fiscales de la
société et l’impossibilité de recouvrer les impositions doit s’apprécier par rap-
port aux chances que le Trésor public aurait eues de recouvrer ces sommes si
les déclarations fiscales avaient été faites sans omission ou en temps utile (cass.
com. 19 décembre 2000, req. 98-11969; cass. com. 26 février 2002, n° 474 F-D; cass. com. 
26 février 2002, n° 489 FD). Dans cet esprit, le dirigeant ne peut être mis en cause
lorsque le lien entre manquements et impossibilité de recouvrement n’est que
partiellement établi (cass. com. 11 janvier 2005, req. 02-16597). De même, une simple
décision de gestion engendrant un décalage dans la collecte de la TVA en raison
des délais de paiement accordés aux clients n’engendre pas l’application de l’ar-
ticle L. 267 (cass. com. 14 mars 2006, req. 03-17895).

La jurisprudence fournit de nombreux exemples de manquements imputables aux
dirigeants : gérant minoritaire condamné pour opposition au contrôle fiscal et
n’ayant pu produire les documents comptables prévus par le CGI (cass. com. 10 juillet
1989, n° 1046 D) ; taxation d’office liée aux manquements du dirigeant ayant retardé
l’élaboration des titres exécutoires et rendu impossible le recouvrement à la suite
de la procédure collective (cass. com. 7 décembre 1993, n° 1939 D) ; défaut de paiement
de TVA sur une longue période ayant accru le passif de la société au point d’entraî-
ner la clôture pour insuffisance d’actif de la procédure collective (cass. com. 25 janvier
2000, n° 231 D; cass. com. 21 janvier 2004, n° 1650 FD) ; non-respect d’un plan de règle-
ment alors que le défaut de communication du siège social a fait perdre du temps à
l’administration dans son action de recouvrement (cass. com. 7 février 1995, n° 317 D) ;
défaut de paiement des impositions et absence d’établissement des comptes
annuels (cass. com. 3 octobre 1995, req. 93-20762) ; dissimulation de recettes pendant
plusieurs années ayant entraîné la constitution d’une dette fiscale dépassant les pos-
sibilités de paiement de la société (cass. com. 8 juillet 1997, req. 95-757) ; dessaisisse-
ment du produit des ventes, y compris la TVA au profit d’une banque et non-décla-
ration de cette TVA (cass. com. 22 février 2002, n° 474 FD) ; défaut de déclaration et de
paiement de TVA utilisé comme moyen de trésorerie pour maintenir la société par
des moyens artificiels (cass. com. 26 février 2002 ; cass. com. 26 novembre 2003, n° 1650
FD) ; utilisation de factures fictives à des fins de déduction indue de TVA (cass. com.
21 janvier 2004, n° 163 FD). À cet égard, les difficultés économiques ou les difficultés
financières rencontrées par la société ne constituent pas des excuses (par exemple,
cass. com. 21 juin 1994, n° 1843 D; cass. com. 26 novembre 2003, n° 1655 FS-D).

3) L’administration doit faire la preuve qu’elle a respecté toutes les
diligences en matière de contrôle et de recouvrement
Cette preuve résulte notamment de l’émission par le comptable de multiples avis
de mise en recouvrement, d’une mise en demeure et de divers avis à tiers déten-

454 LIVRE DES PROCÉDURES FISCALES

L. 267



teur (par exemple, cass. com. 15 juin 1999, req. 97-13706; cass. com. 20 novembre 2001, 
n° 1891 FD; cass. com. 18 décembre 2001, n° 2189 FD; cass. com. 12 février 2002, n° 372 FD ;
cass. com. 23 juin 2004, req. 01-11821) ou d’une action immédiate à la suite d’un
contrôle (cass. com. 25 janvier 2000, n° 231 D; cass. com. 21 janvier 2004, n° 163 FD ; voir
également, cass. com. 22 octobre 1991, n° 1245 P en ce qui concerne un contrôle trop tardif ;
cass. com. 13 décembre 1994, req. 93-10943 pour l’inefficacité des diligences entreprises ; cass.
com. 18 mai 1999, req. 97-13733 pour la preuve non fournie des diligences effectuées ; cass. com.
3 mars 2004, n° 452 FD pour l’obligation de constater que ce délai écoulé entre l’interruption des
déclarations et les tentatives de mise en recouvrement est à l’origine de l’impossibilité de recou-
vrer la dette fiscale de la société). L’administration peut également démontrer que les
agissements du dirigeant sont à l’origine de la tardivité et de l’inefficacité de l’ac-
tion de l’administration (cass. com. 18 mai 1999, req. 97-14645 ; cass. com. 19 décembre
2000, req. 98-13768 ; cass. com. 25 avril 2001, req. 98-12244). Le dirigeant doit quant à lui,
lorsqu’il invoque la carence de l’administration, s’appuyer sur des éléments véri-
fiables (cass. com. 16 novembre 1999, n° 1752 D).

On notera par ailleurs que le dirigeant peut invoquer l’instruction ministérielle du
6 septembre 1988 (BOI12 C-20-88) selon laquelle le comptable doit formellement
informer le dirigeant qu’il se réservait de l’assigner en justice en cas d’inexécution
du plan de règlement des dettes fiscales accordé à la société (par exemple, cass. com.
5 octobre 2004, req. 03-14334 ; cass. com. 16novembre 2004, req. 03-12160). Conformément
aux principes généraux, ce moyen ne peut pas être soulevé pour la première fois
en cassation (cass. com. 22 février 2002, n° 474 FD).

4) L’administration doit démontrer l’impossibilité de recouvrer sa
créance sur la société
L’administration doit faire la preuve que toutes les actions contre la société ont
été tentées (par exemple, cass. com. 3 juin 2003, req. 00-13734) et démontrer l’impossi-
bilité de recouvrer les créances fiscales sur le patrimoine de la société (par
exemple, cass. com. 19 octobre 1999, req. 97-16300; cass. com. 3 mars 2004, n° 449 FD; CA
Versailles, 1re ch., 18 novembre 2004, req. 03-7159).

5) Le dirigeant ne doit pas être tenu au paiement des dettes sociales
en application d’une autre disposition

• L’action prévue à l’article L. 267 n’est exclue que si, en vertu d’une autre dis-
position légale, le dirigeant de la société en cause est tenu de la totalité de la
dette fiscale (cass. com. 11 octobre 1988, n° 947 P). Tel est le cas des dirigeants
condamnés en vertu de l’article 1745 du CGI, des dirigeants condamnés à payer
les dettes de la société et des dirigeants de sociétés de personnes tenus de plein
droit au passif de la société. (Pour l’hypothèse où le dirigeant s’est porté caution solidaire de
la dette fiscale, cass. com. 7 février 1995, n° 270 D.)

En revanche la mise en œuvre d’une autre disposition n’empêche pas l’application
de l’article L. 267, chaque fois que celle-ci ne permet pas de garantir la totalité
des droits du Trésor. 

6) La procédure applicable

• Seul le comptable public chargé du recouvrement des impôts est habilité à
décider de l’engagement de l’action en responsabilité. Par application de cette
règle, le trésorier-payeur général, qui n’est pas le comptable chargé du recouvre-
ment des impôts, ne peut se substituer à lui (par exemple, cass. com. 13 février 1996,
n° 316 D). On notera cependant que le comptable, en se substituant en cours
d’instance au directeur des services fiscaux dépourvu de qualité, peut régulariser
la procédure (cass. com. 12 octobre 1993, n° 1475 D).
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Les dirigeants poursuivis peuvent, en vertu de l’article 1 du décret du
28 novembre 1983, se prévaloir de l’instruction du 6 septembre 1988 (BOI 12-C-
20-88) qui prévoit que les poursuites ne peuvent être engagées par le comptable
que sur décision du directeur des services fiscaux (par exemple, cass. com. 1er février
1994, n° 296 D). Le juge doit à cet égard contrôler le contenu de l’autorisation (par
exemple, cass. com. 20 novembre 2001, n° 1891 FD; cass. com. 21 janvier 2004, n° 164 FD)
même si cette autorisation n’a pas à être motivée (par exemple, cass. com. 
18 décembre 2001, n° 2189 FD; cass. com. 26 novembre 2003, n° 1665 FSD). Cette autori-
sation peut être produite par le comptable jusqu’à la clôture de l’instruction (cass.
com. 23 octobre 2001, req. 99-11241). Le juge doit, sur ce point, instaurer un débat
contradictoire afin que les dirigeants concernés puissent prendre communication
du document litigieux (cass. com. 9 décembre 1997, req. 96-12292).

• L’article L. 267 attribue compétence, dans tous les cas, au président du tribu-
nal de grande instance du lieu du siège de la société en indiquant seulement pour
la procédure à suivre que le tribunal doit statuer selon la procédure à jour fixe.
Or cette procédure à suivre n’existe que devant le tribunal même, non devant le
président seul, qui statue quant à lui dans les formes du référé. En réalité, l’article
L. 267 est un texte d’exception qui ne déroge au droit commun que sur l’auto-
rité judiciaire appelée à statuer, le président devant se prononcer seul, au lieu et
place du tribunal en son entier.

• La procédure est contradictoire et comporte un échange de conclusions. La
décision du président est susceptible d’appel dans le délai d’un mois. Ce délai est
suspensif.

• L’action ouverte au percepteur au titre de l’article L. 267 peut être exercée
tant que les poursuites tendant au recouvrement des créances fiscales ne sont pas
atteintes par la prescription, ce qui veut dire que le principe de solidarité doit être
établi par une décision de justice avant que la dette fiscale de la société ne soit
prescrite. Mais il n’est pas nécessaire que cette décision soit définitive (cass. com.
8 juillet 1997, req. 95-16757). On notera que la prescription est suspendue pendant le
cours de la procédure collective de la société (par exemple, cass. com. 15 juillet 1992,
n° 1322 D), mais cette suspension ne vaut qu’à l’égard de la société et non vis-à-vis
de son dirigeant (CA Orléans, 4 décembre 1997, req. 95-1212). La clôture pour insuffi-
sance d’actifs ne fait pas obstacle à l’exercice par l’administration, à l’encontre du
dirigeant de la société en liquidation, de l’action instituée à l’article L. 267 (cass.
com. 30 mai 2000, req. 98-10926).

• Le comptable peut prendre des mesures conservatoires contre le dirigeant à
condition d’établir qu’il dispose contre celui-ci d’une créance paraissant fondée
en son principe, ce qui revient à démontrer que l’article L. 267 est applicable et
donc à apporter la même preuve que dans le contentieux au fond (cass. com. 1er juin
1993, n° 1017 P). 

7) La mise en œuvre de la responsabilité solidaire

• La décision judiciaire est signifiée et exécutée sans que l’administration ait
besoin de délivrer un avis de mise en recouvrement au dirigeant concerné (par
exemple, cass. com. 20 novembre 2001, req. 98-22648).

On notera que la contestation du jugement du tribunal de grande instance décla-
rant un dirigeant solidairement responsable doit s’inscrire dans le cadre du conten-
tieux du recouvrement et non dans celui de l’assiette (cass. com. 1er février 1994,
n° 268 D).
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• Le dirigeant débiteur solidaire peut opposer à l’administration fiscale, outre les
exceptions qui lui sont personnelles, toutes celles qui résultent de la nature de
l’obligation, ainsi que celles qui sont communes à tous les codébiteurs, et notam-
ment la nature et l’existence de la dette (cass. com. 25 mars 1991, n° 567 P). C’est
pourquoi le dirigeant a la faculté de contester l’exigibilité de l’impôt, soit en enga-
geant lui-même un contentieux, soit en poursuivant l’instance ouverte par le
redevable légal de l’impôt, c’est-à-dire la société. Dans cette hypothèse, il sera
toutefois tenu par l’état du litige, comme s’il l’avait introduit lui-même (CE, section,
10 octobre 1997, req. 117640). On notera que la cour administrative d’appel de
Nancy a considéré que l’autorité de la chose jugée ne pouvait pas être opposée
au redevable solidaire (CAA Nancy, 2e ch., 21 décembre 2000, req. 97-425).

Lorsque la dette fiscale est contestée, le juge doit retenir l’existence d’une ques-
tion préjudicielle, ordonner le sursis à statuer et le renvoi de la question devant
le juge de l’impôt (cass. com. 3 mars 2004, req. 01-12882 ; cass. com. 16 novembre 2004, req.
03-12160), sauf à considérer que cette question préjudicielle n’est pas pertinente
en l’absence de précisions ou de justifications sur ce point (cass. com. 19 octobre
1999, req. 97-16300). L’absence de caractère sérieux de la question préjudicielle
doit impérativement être relevée par le juge (cass. com. 25 avril 2001, req. 98-12244).
La question préjudicielle vaut aussi bien pour l’assiette de l’impôt que pour la
régularité de la procédure d’imposition (CE, 9e et 10e s-s., 10 novembre 2000, req.
204805).

Lorsque le juge judiciaire a ordonné le sursis à statuer et le renvoi devant le juge
de l’impôt, une difficulté apparaît lorsque le dirigeant souhaite introduire lui-
même une réclamation dans la mesure où, à la date de cette réclamation, sa 
responsabilité solidaire n’a pas encore été reconnue par le tribunal de grande ins-
tance. La cour administrative d’appel de Lyon en a déduit que le dirigeant n’était,
en conséquence, pas recevable à réclamer (CAA Lyon, 2e ch., 19 mai 2005, req. 99-
2107). Cette décision engendre une impasse juridique dont il conviendrait de
pouvoir sortir.

• Le dirigeant ne peut être condamné qu’au paiement des impositions et des
pénalités dues par la société, à l’exclusion des frais accessoires, tels les frais enga-
gés pour la garantie et le recouvrement des impositions (cass. com. 9 mars 1993,
n° 437 P). À cet égard, l’article L. 267 s’applique à toutes les impositions (cass. com.
28 novembre 1989, n° 1455 P). 

• À partir du moment où le juge estime que les conditions d’application de l’ar-
ticle L. 267 sont remplies pour la totalité de la somme due par la société, celui-ci
ne dispose pas du pouvoir de limiter le montant de la condamnation à prononcer
(cass. com. 11 janvier 2005, req. 02-16597).

5° Vente de fonds de commerce

Art. L. 268. Lorsqu’il envisage de faire procéder à la vente d’un fonds de com-
merce, le comptable public compétent peut, par dérogation aux articles L. 143-3
et L. 143-4 du code de commerce, faire ordonner par le président du tribunal de
grande instance que cette vente soit effectuée dans les formes prévues pour les
ventes de biens appartenant à des mineurs. Le président exerce, à cet égard,
toutes les attributions confiées au tribunal par les articles 1272 et suivants du
nouveau code de procédure civile.
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